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d’en parler, puisqu’on n’est pas libre dans son choix. Elle est I ne smir 
fixée par des statuts particuliers. Mais on mentionne la celé ■ wrajent 
bration privée de la messe et la récitation privée du bréviaire I 
que chacun peut faire à des heures de son choix. Pour ces (1er- ■ Mais 
nières obligations, ainsi que pour la communion, le jeûne et ■ la tâche 
l’abstinence, le droit donne un enseignement précis. ■ se„t am

2. Il laisse chacun libre de suivre le temps local ou vrai ou ■ *®té J he
moyen, quoiqu ’ils ne soient guère connus. I ™ées plu

3. Ce temps local est opposé au temps légal qu’il permet I l|llaf

aussi de suivre. Le temps légal est encore double. C’est d'abord ■ 1- La
le temps national il'à où il existe. C ’est aussi le temps régional ■ «“t été di 
dans les pays divisés par régions, comme sans doute le Canada I ,ieur'“ d ’< 
et les Etats-Unis qui suivent le temps d’un réseau de chemin ■ prendra 
de fer. C’est enfin un temps extraordinaire qu’on suivrait ■ est génér 
dans la vie civile. Ce mot employé pour la premièré fois, en ■ demment 
cette matière, désigne sans doute un temps régional non habi- H die para 
tuel, mais occasionnel ou accidentel. Ne peut-on pas classer H caraetérie 
sous ce titre le temps avancé d’une heure que nous suivon* H duequ’o 
pour la première fois, au Canada, pendant cet été de 19181 Si ■ é)n ne ; 
ou le niait, il faudrait trouver une expression plus caractéris- H prescrire 
tique pour notre temps d’été, et d’autre part, préciser le tempi H rent comi 
que 'le droit appelle extraordinaire. En attendant que l’auto- ■ bréviaire, 
ri té ait fait la lumière sur ce point, on peut croire que le mot ■ Qui ne me 
extraordinaire du droit désigne bien notre temps d’été en c est l'Eg 
avance d’une heure sur notre tempi, régional ou de chemin de ■fonts, et a 
fer que nous suivrons l’hiver prochain. ■Quiétudes

’ ^Egpf, de sui
Ainsi le.droit canonique a tenu compte de toutes les décision ■.■et extraon

portées par diverses Congrégations et qu’on vient d’étudier,et■
, ■ La couse

il autorise toutes les conclusions qu on en a tirees. ]■„
, . -■ou commet

A la suite de ces deux sources de renseignement certam, u ■ ,
■'ailler a ni

est inutile de consulter les théol giens, les canonistes ou »■..■«•core que
liturgistes qui tous traitent plus eu moins cette question. !»■


